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Bessonnaises et Bessonnais,
Anciens et Nouveaux,vous êtes cordialement invités aux vœux de la Municipalité  

qui auront lieu le samedi 10 janvier 2026 à 19h au Centre socioculturel.

Une belle  

énergie collective !     
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RETROUVEZ-NOUS
sur Internet : www.besson.fr

Facebook et sur l’application
 Intramuros facebook mairiebesson

Merci à tous ceux qui ont participé à la confection de 
ce bulletin et en particulier à nos photographes.

 État civil 2025
Bienvenue à
MALLET Lubin,  
23 Grande rue, le 6 mars

MORTAGNE Adrien,  
17 Grande rue, le 21 mai

THALASSE Emma,  
12 Place de la Mairie, le 28 mai

DESAPHIE Louis,  
11 rue du Couvent, le 29 mai

VERNISSE Maddie,  
Les Gallais, le 10 septembre

MORNAC Augustin,  
Les Cordats, le 16 octobre

Se sont unis en notre  
maison commune
Guillaume SOURISSEAU et Nabil SLAOUI 
le 9 mai

Romuald MASBOEUF et Élodie FUGIER  
le 14 juin

Kamil TAIBI et Laurence ROUSSET  
le 14 juin

Romain MILLARD et Louise-Marie CHARVY 
le 28 juin

Nous ont quittés
Marie Josette BELIEN,  
5 rue Saint Martin, le 16 décembre 2024

Denise ROGUE, les Gardais, le 17 février

Georges DESCHAMPS,  
18 avenue des Acacias, le 15 mars

Odette BOURDAT, le Saule, le 23 mars

Aimée BELIEN, 12 rue Saint Blaise, le 13 mai

Simone DESCHAMPS,  
20 avenue des Acacias, le 27 mai

Philippe VALOIS, Ristz, le 7 novembre

Jacqueline MARGOTTAT,  
22 rue de Bel Air, le 17 novembre

Nouvelle assistante sociale
Mme DESCRIAUX-COMPAGNON est la nouvelle assistante sociale de notre secteur.
Vous pouvez la joindre à la maison des solidarités départementales de Bourbon 
l’Archambault 04.70.35.73.70.
N’hésitez pas à contacter la mairie pour connaître les permanences.

Collecte de jouets
Depuis plusieurs années, en novembre, la commune et 
l’école s’associent à la société Keolis, gestionnaire du réseau 
de bus Aléo pour participer à la collecte de jouets au profit 
du secours populaire et du secours catholique. Jouets, jeux 
et livres jeunesse ont été collectés et sont redistribués aux 
enfants de familles défavorisées de l’agglomération.

MISSION LOCALE

Qu’est-ce que le CAUE ?
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de l’Allier est une association investie d’une 
mission d’intérêt public qui a pour objectif de promouvoir la qualité du cadre de vie. Pour cela, l’équipe 
conseille et accompagne gratuitement tout porteur de projet qui en fait la demande. Le CAUE est également 
à disposition des enseignants pour les accompagner dans leurs projets pédagogiques liés au cadre de vie.
Vous avez un projet en lien avec votre habitat ?
Vous désirez construire, agrandir, surélever, rénover ou aménager votre habitat ?
Vous souhaitez entreprendre des travaux de rénovation énergétique ?
Vous vous interrogez sur la réglementation, le choix des matériaux ?
Dans le cadre des permanences – à Montluçon, Moulins et Vichy – les architectes du CAUE vous conseillent 
sur :
• les démarches à entreprendre pour mener à bien votre projet
• �les atouts et les exigences de votre terrain et de son environnement
• �la conception de votre habitat, que ce soit en neuf ou en rénovation
Comment rencontrer l’architecte ? 
Prenez rendez-vous auprès du secrétariat, par téléphone ou par mail, ou bien consultez le site internet : 
www.caue03.com. Pour préparer votre entretien, rassemblez un maximum d’informations : plans (si vous 
avez), cadastre, photographies, et surtout, listez vos questions et vos envies pour mieux échanger. 
À noter : des guides et fiches techniques sont disponibles en téléchargement gratuit sur le site internet

 Vous avez un projet de rénovation ? 
 Vous souhaitez faire construire ? 

 Prenez le temps de la réflexion avec un architecte du CAUE 

 /  Qu’est-ce que le CAUE ? 
 Le  Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme  et  de  l’Environnement  de  l’Allier  est  une  association  investie  d’une 
 mission d’intérêt public qui a pour objectif de promouvoir la qualité du cadre de vie. 

 Pour  cela,  l’équipe  conseille  et  accompagne  gratuitement  tout  porteur  de  projet  qui  en  fait  la  demande.  Le 
 CAUE  est  également  à  disposition  des  enseignants  pour  les  accompagner  dans  leurs  projets 
 pédagogiques liés au cadre de vie. 

 /  Vous avez un projet en lien avec votre habitat ? 
 Vous désirez construire, agrandir, surélever, rénover ou aménager votre habitat ? 
 Vous souhaitez entreprendre des travaux de rénovation énergétique ? 
 Vous vous interrogez sur la réglementation, le choix des matériaux ? 

 Dans  le  cadre  des  permanences  –  à  Montluçon,  Moulins  et  Vichy  –  les  architectes  du  CAUE  vous 
 conseillent sur :  

 ●  les démarches à entreprendre pour mener à bien votre projet 
 ●  les atouts et les exigences de votre terrain et de son environnement 
 ●  la conception de votre habitat, que ce soit en neuf ou en rénovation 

 /  Comment rencontrer l’architecte  ? 
 Prenez  rendez-vous  auprès  du  secrétariat,  par  téléphone  ou  par  mail,  ou  bien  consultez  le  site  internet : 
 www.caue03.com  . 

 Pour  préparer  votre  entretien,  rassemblez  un  maximum  d’informations :  plans  (si  vous  avez),  cadastre, 
 photographies, et surtout, listez vos questions et vos envies pour mieux échanger. 

 A noter : des guides et fiches techniques sont disponibles en téléchargement gratuit sur le site internet. 

Vous avez un projet de rénovation ?
Vous souhaitez faire construire ?

Prenez le temps de la réflexion  
avec un architecte du CAUE
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Chères Bessonnaises, chers Bessonnais

LE MOT DU MAIRE

Que 2025 est passée vite, 
avec son lot de réussites et de 
difficultés. J’aimerais que nous 
ayons une pensée pour celles et 
ceux qui ont façonné Besson ; 
chacun, à sa manière, a contribué 
à faire de notre village ce qu’il 
est aujourd’hui. Un village de 
749 habitants, selon l’INSEE, 
mais qui bénéficie, comme vous 
le savez, d’une richesse rare : 

de nombreux commerces et services, une école en RPI, 
une maison de santé, une pharmacie, et plus récemment 
une orthophoniste. À cela s’ajoutent un tissu associatif 
particulièrement dynamique et un monde agricole d’une 
grande diversité, de l’élevage à la polyculture, en passant 
par la viticulture. Une véritable mosaïque au service des 
habitants de Besson et des alentours. Merci à toutes et à 
tous pour votre engagement et votre passion. Beaucoup 
de communes aimeraient disposer d’un tel dynamisme ! 
C’est pourquoi, chaque fois que cela est possible, je vous 
encourage à faire travailler les entreprises présentes sur 
notre territoire.

L’année 2025 a également permis de concrétiser les travaux 
de la rue du Stade. Une étape importante, d’autant plus 
que réunir les financements nécessaires n’a pas été simple  
et ne le sera sans doute pas davantage à l’avenir. Plus que 
jamais, dans les années qui viennent, il nous faudra arbitrer, 
faire preuve de pragmatisme et compter sur la solidarité de 
chacun.

Pour autant, je reste optimiste : la ruralité a toujours su 
trouver des solutions pour continuer d’exister. Elle saura 
encore se serrer les coudes pour avancer et accueillir, dans 
de bonnes conditions, de nouvelles familles et de nouveaux 
habitants. Nous en aurons besoin, et notre école en aura 
besoin elle aussi.

Comme chaque année, nous poursuivons les travaux 
indispensables d’entretien et de conservation : réparations 
des bâtiments communaux, entretien des chemins, 
interventions sur les toitures, remplacement des éclairages 
et bien d’autres opérations du quotidien qui permettent 
à notre village de rester accueillant et fonctionnel. Je 
remercie sincèrement toutes celles et ceux qui nous 
accompagnent dans ces chantiers. Chaque aide, chaque 
geste, chaque contribution compte et nous est précieuse.

Début 2026 verra également la mise en service de la 
centrale photovoltaïque sur l’ancienne carrière des Cordats. 
Sur 3,6 hectares clôturés, elle produira l’équivalent de 
la consommation de 700 foyers. Une avancée positive 
pour l’environnement, mais aussi pour les finances de la 
commune.

Nous aurons par ailleurs l’honneur de recevoir la visite de 
Monsieur le Préfet. Ce sera l’occasion de parcourir ensemble 
la commune et d’évoquer l’actualité et les projets qui se 
dessinent, notamment la résidence intergénérationnelle et 
le parc des Selins, dont la réflexion progresse de manière 
encourageante. Nous espérons disposer, au cours de 
l’année 2026, de suffisamment d’éléments pour organiser 
une réunion publique et présenter cette initiative. Les 
premiers échanges confirment qu’elle est porteuse de sens 
et pourrait bénéficier de nombreuses aides et subventions. 
Je remercie chaleureusement toutes celles et ceux qui 
contribuent à sa structuration. Cette démarche s’adresse 
à nos aînés, mais aussi aux plus jeunes et aux familles. Elle 
repose sur la réhabilitation de deux anciens bâtiments et 
d’un parc arboré, afin de créer un lieu de vie harmonieux et 
adapté à tous.

Je tiens également à remercier très sincèrement les agents 
communaux pour leur engagement quotidien, les membres 
du CCAS pour leur dévouement, ainsi que les adjoints et 
l’ensemble du conseil municipal pour leur implication 
constante et sans faille au service de notre commune.

Avant de conclure, ayons une pensée respectueuse pour 
celles et ceux qui nous ont quittés cette année, ainsi que 
pour toutes les personnes confrontées à la maladie, à 
la solitude ou à la souffrance. Nous n’oublions pas leurs 
familles et leurs proches, auxquels va toute notre solidarité.

Ensemble, nourrissons l’espoir que 2026 soit une année 
apaisée et porteuse d’élan. Qu’elle apporte à chacune 
et chacun d’entre vous de la joie, de la réussite dans vos 
projets et, surtout, la santé, ce bien si précieux.

Au nom du conseil municipal, du centre communal d’action 
sociale et de l’ensemble des agents communaux, je vous 
adresse mes vœux les plus sincères et les plus chaleureux 
pour cette nouvelle année.Frédéric VERDIER

Besson



FINANCES
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■ UN POINT SUR LES FINANCES ET LES PROJETS

CÔTÉ INVESTISSEMENTS
Des travaux ont été réalisés :
L’aménagement de la rue du stade : après quelques années de 
patience, les travaux ont enfin pu démarrer fin novembre. Cet 
investissement qui n’aurait pas été possible sans l’aide de nos 
partenaires (État, Conseil départemental de l’Allier et Moulins 
Communauté) permettra d’assurer la sécurité des usagers tout 
en améliorant le cadre de vie des habitants. 

Quelques travaux sur les bâtiments : 
- �remplacement de l’éclairage de la salle du conseil municipal et 

suivi des toitures aux écoles et à l’épicerie (avec une subvention 
du Conseil départemental de l’Allier),

- �mise en place d’une alarme pour l’agence postale financée par 
la Poste

Du côté des achats : remplacement de l’ordinateur de direction à 
l’école, reprise de l’installation pour optimiser l’arrosage du stade.
Du côté de la voirie, le chemin du Champ Chavris a pu être réou-
vert à la circulation, mais afin de préserver son état, un arrêté est 
en préparation pour limiter la circulation et la vitesse sur cette 
voie.

Besson

Budget prévisionnel de fonctionnement : 753 211 € de dépenses et de recettes pour 2025

112 515 €

30 000 €

12 100 € 20 182 €

315 678 €

262 736 €

■ �Atténuation de charges
■ �Produits des services 

domaine et ventes
■ Impôts et taxes
■ �Impositions directes
�■ �Dotations et 

participations
■ �Autres produits de 

gestion courante
■ �Excédent de 

fonctionnement 
reporté

9 708 €

173 550 €

■ �Charges à caractère 
général

■ �Charges de personnel  
et frais assimilés

■ �Atténuations  
de produits

■ �Autres charges  
de gestion courante

■ Charges financières
■ �Virement à la section 

d’investissement �
■ �Opérations d’ordre de 

transfert entre sections

88 210 €

200 000 €

7 702 €

271 000 €

3 041 €

Aménagement de la rue du stade

■ �PARC PHOTOVOLTAÏQUE 
LES CORDATS

Après une longue attente, les travaux du parc photovoltaïque 
ont démarré en septembre sur le site de l’ancienne décharge des 
Cordats. 



■ �VILLAGE AMBASSADEUR 
DU DON D’ORGANES

La commune de Besson est devenue "Village 
ambassadeur du don d'organes", et un panneau 
témoin est visible face à la mairie.
Besson se mobilise en faveur du don d'organes 
et de tissus : deux rencontres publiques ont déjà 
été organisées avec l'association GREF 03.
Rappelons que le nombre de greffes réalisées 
chaque année reste insuffisant et que chaque 
jour 2 ou 3 personnes décèdent faute d'organes.
La loi française prévoit que nous soyons tous 
donneurs, sauf si nous avons exprimé un refus 
de notre vivant.
Alors, n’hésitez pas à parler de ce sujet au sein de tous les foyers, 
bien avant les circonstances douloureuses de la mort…

■ �CCAS
Le 10 juillet, le CCAS a proposé en partenariat avec M. 
PROGEAS de l’association Le Relais de Saint Bonnet 
d’Yzeure, un après-midi information sur la sécurité 
routière et le code de la route.
De nombreux sujets ont été abordés (signalisation, 
règles de conduite…) les participants ont pu ainsi tester 
leurs connaissances et faire une petite mise à jour.
Le 25 octobre, 80 participants se sont retrouvés à 
l’occasion du repas offert aux personnes de plus de 65 
ans et leurs conjoints : du menu à l’animation, tout était 
réuni pour passer un excellent moment de partage et 
de bonne humeur.

ACTUALITÉS

■ �PROJET RÉSIDENCE INTERGÉNÉRATIONNELLE  
RUE DES SELINS

L’an passé, nous vous avions informés que la commune était devenue propriétaire d’un ensemble 
immobilier situé rue des Selins.
L’année 2025 a été consacrée à une réflexion approfondie sur l’avenir de ces bâtiments et du parc 
attenant. Dans le cadre du programme Village d’Avenir, mené en partenariat avec les communes 
de Bresnay et Chemilly, nous avons travaillé en étroite collaboration avec les services de l’État et 
les bureaux d’études (Atelier Détours et Soliha Drôme), ce qui nous a permis de faire progresser 
notre projet.
Celui-ci prend désormais la forme d’une résidence intergénérationnelle. Pour en assurer la 
réussite, un assistant à maîtrise d’ouvrage (Ville Active) a été mandaté afin de définir le montage 
juridique et financier et de nous accompagner dans nos choix.
Vous avez également été associés à cette démarche grâce aux questionnaires diffusés lors du 
repas du CCAS, sur notre site internet, nos réseaux sociaux et au secrétariat de mairie. Vos retours 
sont précieux pour adapter le projet aux besoins réels.
Des diagnostics sont actuellement en cours afin de chiffrer plus précisément les travaux à réaliser. 
Le projet a par ailleurs été présenté à nos partenaires, qui se sont montrés très intéressés et 
confiants quant à sa pertinence et à ses perspectives de financement.

■ �VILLAGE 
FLEURI

Ceux qui avaient l’habitude 
d’être récompensés à l’occasion 
du concours des maisons 
fleuries ont peut-être été surpris 
mais cette année, la commission 
« village fleuri » n’a pas sillonné 
la commune à la découverte 
des meilleurs fleurissements. 
Si nous ne remettons pas en 
cause l’importance de votre 
contribution à l’embellissement 
de notre environnement et vous 
invitons à poursuivre vos efforts, 
il nous a paru opportun, compte 
tenu des aléas climatiques 
de ces dernières années, de 
suspendre ce concours qui 
ne nous paraît plus justifié à 
l’échelle de notre commune.

■ �CIMETIÈRE
À la suite de plusieurs échanges 
et d’une visite au cimetière 
de Moulins, la commission 
cimetière a décidé de lancer un 
essai d’enherbement sur une 
partie du site.
Les grandes allées resteront 
ensablées pour le moment, mais 
l’un des carrés a été ensemencé. 
Il conviendra désormais de 
patienter afin d’observer les 
premiers résultats. Cette 
expérimentation permettra 
d’évaluer la pertinence de cette 
solution et de déterminer si elle 
peut être étendue à l’ensemble 
des inter tombes. p.5

■ �NOUVEL 
ADRESSAGE

L’adressage est désormais obligatoire 
pour toutes les communes. Cela signifie 
que le conseil municipal a dû procéder à 
la dénomination de toutes les voies et des 
lieux-dits, ainsi qu’à la numérotation des 
maisons et autres constructions. Ce travail 
facilite la fourniture de services publics 
(secours et connexion aux réseaux), et 
d’autres services commerciaux (délivrance 
du courrier, livraisons). Il a donc été 
nécessaire de revoir l’ensemble des adresses 
de notre commune. Une numérotation 
avait déjà été faite pour le bourg et quelques 
hameaux mais certains ont dû être revus 
afin d’assurer une meilleure cohérence. 
De nouveaux panneaux seront installés 
et les foyers concernés par cette nouvelle 
numérotation recevront prochainement 
un courrier précisant leur nouvelle adresse.



■ �DU NOUVEAU À LA MAISON DE SANTÉ : 
BIENVENUE À DOMITILLE BAER

PORTRAITS

p.6

Pouvez-vous vous présenter ?
Je suis originaire de Moulins, et après 
une année de préparation aux concours 
d’entrée en école d’orthophonie à 
Clermont, je suis partie en 2014 explorer 
le nord-est de la France, Strasbourg 
plus précisément, où j’ai passé 5 années 
pour mes études me préparant à devenir 
orthophoniste. Je me suis ensuite 
installée à Clermont-Ferrand pour 6 
années, entre 2019 et 2025, où j’ai exercé 
en cabinet libéral dans un cabinet de 4 
orthophonistes. Petit à petit l’idée de 
revenir s’établir dans l’Allier a germé et 
c’est en septembre de cette année que ce 
choix s’est concrétisé.

Pourquoi avoir choisi Besson ?
J’ai su qu’un local était disponible à la 
maison médicale de Besson. La commune 
m’a plu. Elle est dynamique avec son 
école, ses commerces (une excellente 
boucherie, une épicerie bien pratique). 
Je trouvais intéressant de m’éloigner 
un peu de Moulins pour permettre aux 
habitants d’un secteur moins pourvu 
en orthophonistes de bénéficier plus 
facilement de soins. Et je crois que la 
population a apprécié car j’ai très vite eu 
beaucoup de demandes !

Présentez votre métier ?
L’orthophonie est une profession 
paramédicale au champ d’intervention 
très vaste. En fait nous sommes amenés 
à recevoir toute personne confrontée à 
une problématique de communication. 
Les causes sont très diverses. Cela 
va du petit enfant dont le langage et 
les apprentissages se développent 
difficilement pour diverses raisons 
(troubles du langage oral, troubles 
spécifiques des apprentissages que l’on 
appelait autrefois « dys », maladies 
génétiques, problèmes auditifs, trouble 
du spectre de l’autisme, bégaiement) 
à l’adulte qui présente les signes d’une 
maladie neurodégénérative (par exemple 
une maladie d’Alzheimer ou de Parkinson) 
ou suite à un AVC, un traumatisme crânien, 
une opération touchant le cerveau. 
En somme, toute situation qui peut 
provoquer une perturbation du langage. 
Chez les enfants, on parle le plus souvent 
de troubles développementaux et notre 
rôle et d’accompagner le développement 
(rendre la communication fonctionnelle, 
proposer des outils de communication 
spécifiques, accompagner les parents, 
sensibiliser l’entourage, l’école). Chez les 

adultes on parle en général de 
troubles acquis. L’objectif du 
suivi orthophonique est alors 
de récupérer au maximum 
les compétences langagières 
entravées ou de maintenir 
le plus possible les fonctions 
de communication. Dans ces 
situations, les causes sont 
cognitives. Nous sommes 
également amenés à traiter 
des causes organiques, sur le 
plan du langage ou sur l’aspect 
moteur et sensoriel. Dans ces 
cas-là, c’est directement un des 
organes qui permet la parole 
qui est touché. Cela peut être 
dans le cadre d’un cancer de 
la sphère ORL, suite à une 
paralysie d’une corde vocale, 
pour des enfants nés avec une 
fente labiale et/ou palatine 
ou encore si le placement de 
la langue n’est pas optimal et 

provoque des problèmes dentaires, de 
respiration, d’alimentation ou encore de 
sommeil. Les troubles de la déglutition 
font également partie de notre champ 
d’intervention. Nous sommes donc très 
sollicités ! L’orthophonie est accessible 
sur prescription médicale. Un suivi débute 
toujours par un bilan. On fait un état des 
lieux puis on définit des objectifs de travail 
auxquels on s’attelle en général pendant 
quelques mois, une à deux séances par 
semaine (mais cela peut être plus ou 
moins intensif et plus ou moins long).

Un premier bilan  
de démarrage ? 
Un message à faire passer aux 
Bessonnais ?
Eh bien je suis ravie d’être revenue 
dans l’Allier, mes patients sont tous 
charmant et le partenariat avec les 
familles fonctionne bien. Je les remercie 
beaucoup pour cela. Et je m’y attendais, 
mais le démarrage est intense, je fais face 
à beaucoup de demandes, il est difficile 
de satisfaire rapidement tout le monde 
même si j’essaye de m’engager dans des 
suivis courts. Je demande désormais aux 
gens de s’inscrire sur une liste d’attente en 
ligne sur le site de Docorga dans lequel je 
suis répertoriée. Merci aux Bessonais pour 
leur accueil !

Besson



■ �DU CHANGEMENT AUX AMBULANCES
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PORTRAITS

C’est le 1er mars 2025 qu’une société d’ambulances privée a changé de main. « Besson 
ambulances » devient une SARL.
M. RAYMOND et Mme MORGEAT, co-gérants, dirigent désormais l’entreprise de taxis, 
ambulances et VSL à Besson. Ils ont repris l’ancienne entreprise située 1 route du Vieux Bostz 
ainsi que tout le personnel.
Cette société compte trois ambulances, trois taxis et un VSL. À la tête de sept salariés, « Besson 
ambulances » privilégie le côté humain d’une petite entreprise qui sait s’adapter aux demandes. 
Elle appartient au GIE (groupement d’intérêt économique) donc ne répond pas aux gardes 
préfectorales. Mais elle doit s’occuper des transports sanitaires pour des soins programmés.
Le métier d’ambulancier implique investissement et professionnalisme, et demande une 
formation ouverte à tous.
Mme MORGEAT précise qu’ils aident également les proches pour tout document administratif. 
Et que s’occuper de son prochain avec bienveillance et empathie est au centre de toutes leurs 
interventions.
On souhaite que 2026 permette à cette jeune société de poursuivre son activité dans les 
meilleures conditions !

■ ��UN JEUNE RUGBYMAN CHAMPION DE FRANCE  
RENCONTRE AVEC EMILIEN !

Quand, comment et où  
as-tu commencé le rugby ?

J’ai commencé le rugby en 2011 à 5 ans 
au FC Moulins grâce à mon père qui m’a 
donné sa passion pour ce sport et qui m’a 
entraîné dans mes premières années de 
pratique.
Qu’est-ce qui te fait vibrer dans ce 
sport ?

C’est d’abord l’esprit d’équipe, le 
dépassement du "soi collectif" et la 
création d’amitiés fortes, mais aussi les 
émotions et la passion ressenties sur 
le terrain à chaque match. En tant que 
demi de mêlée, j’aime diriger le jeu et me 
sentir utile pour l’équipe. Et enfin c’est cet 
esprit de compétition qui me pousse à me 
dépasser à chaque match.
Peux-tu nous décrire ton parcours 
depuis ton premier club ? Club où tu as 
joué ? Poste ? …
Après dix années à Moulins, où j’ai 
découvert le rugby et noué de solides 
amitiés, j’ai intégré la section rugby du 
lycée d’Issoire, un tournant majeur sur 
les plans sportif et personnel. L’internat 
et les entraînements quotidiens m’ont 
plongé dans une immersion totale. J’ai 
naturellement rejoint le club d’Issoire tout 
en conservant une double licence avec 
Moulins, disputant des matchs régionaux 
et évoluant au niveau national en cadets 
et juniors.

Je joue au poste de numéro 9, comme 
mon père, un rôle central qui me permet 
de diriger le jeu et d’être au cœur de 
l’action.
Tu as fait une année 2025 exceptionnelle. 
Peux-tu nous en parler ?
La saison 2024-2025, marquant mon 
entrée dans la majorité, a été une étape 
clé avec mon intégration à l’équipe espoir 
du club et une troisième année en juniors 
nationaux à Issoire. En parallèle, j’ai 
poursuivi ma double licence à Moulins, 
où j’ai eu l’honneur de figurer pour la 
première fois en équipe première, dans un 
club qui compte beaucoup pour moi.
J’ai joué presque chaque week-end, ce qui 
m’a permis de progresser en m’adaptant 
à différents niveaux et catégories. La 
saison s’est conclue en beauté avec deux 
finales de championnat de France : les 
espoirs se sont inclinés en prolongation, 
tandis que les juniors ont remporté le titre 
de champion de France le 14 juin 2025 à 
Bergerac, où j’étais titulaire.
Quels sont tes objectifs pour 2026 et 
après ?
Pour ce début de saison, j’ai eu 
l’opportunité de disputer mes premiers 
matchs en équipe première à Issoire. Mon 
objectif est de continuer à progresser 
dans mon jeu et de continuer mon 
intégration en équipe première en jouant 
un maximum de matchs.

Quels sont tes joueurs et clubs préférés 
du top 14 ?
Supporter de l’ASM depuis toujours, 
j’ai grandi en admirant Morgan Parra, 
référence mondiale au poste de numéro 9 
et véritable modèle pour moi.
Un conseil pour les jeunes qui démarrent 
le rugby ?
Mon conseil aux jeunes : prenez du plaisir 
sur le terrain, jouez avec passion, les 
succès suivront naturellement.

Besson



■ �STYL’COIFF DÉJÀ 20 ANS ! 

p.8
Besson

C’ÉTAIT LE 15 AOÛT 2005…
Le salon a beaucoup évolué depuis sa 
création. Quels changements en vingt 
ans ?
Il y en a eu quelques-uns ! Au départ, j’ai 
commencé à temps plein (en bas du bourg). 
Puis en avril 2011, j’ai ouvert un autre salon 
à Moulins. De fait, j’ai changé mon temps 
de travail et je suis présente au salon de 
Besson le jeudi, vendredi et samedi.
En 2020, aménagement d’un côté mode. 
Depuis quelque temps déjà je fais des 
prestations de coiffure à domicile dans les 
Ehpad et cette année, la grande nouveauté 
qui me tenait à cœur, les prothèses 
capillaires.

Parlez-nous de cette nouvelle boutique 
de vêtements. Comment est née l’idée ?
Après covid, il y avait de la demande car 
les gens et mes clients avaient peur de 
retourner en ville, avec le risque d’être 
en contact avec plus de monde. L’idée 
est née et j’ai décidé d’ouvrir une petite 
boutique juste à côté, avec des pièces 
soigneusement sélectionnées : looks 
tendances, accessoires, sacs… C’est devenu 
un vrai plus, à tel point que beaucoup de 
mes clientes passent à la boutique juste 
après leur rendez-vous coiffure ! Avec un 
pic pour la fête des mères et Noël.

Cette proximité entre coiffure et mode 
semble naturelle…
Complètement. La coiffure et l’habillement 
sont deux dimensions essentielles de 
l’expression de soi. Offrir les deux dans un 
même lieu permet à chacun de repartir 
avec une image cohérente et harmonieuse. 
Mes clientes adorent pouvoir recevoir 
un conseil global : coupe, couleur, style 
vestimentaire… et parfois même repartir 
avec une tenue complète.

Quel est le retour de votre clientèle sur 
la boutique ?
Très positif ! Beaucoup apprécient de 
pouvoir découvrir de nouvelles collections 
pendant qu’elles attendent, ou après leur 
rendez-vous. Certaines viennent même 
uniquement pour la boutique après l’avoir 
découverte grâce au salon. C’est devenu un 
lieu convivial à part entière, démontré lors 
des 2/3 journées porte-ouvertes organisées 
chaque année.

Parlons de la prothèse capillaire, l’un de 
vos services les plus récents. Pourquoi ce 

choix ?
Projet dans un coin de ma tête depuis 2015, 
mis de côté avec ma vie familiale qui a pris 
le dessus. Et déclic récemment suite à la 
perte d’un proche. Beaucoup de personnes 
vivent des situations de perte de cheveux 
et ont besoin d’un accompagnement 
professionnel et bienveillant. La prothèse 
capillaire permet de retrouver confiance 
en soi.

Comment s’organise votre accompagne-
ment en prothèse capillaire ?
Je commence par un diagnostic 
personnalisé, puis je propose une solution 
adaptée : prothèses médicales, esthétiques 
ou sur mesure. La qualité, le naturel et le 
confort sont mes priorités. C’est un service 
qui demande autant de technique que 
d’écoute.

Avez-vous suivi des formations 
spécifiques ?
Oui, c’était indispensable. Je suis agréée 
par la Sécurité Sociale. Formée aux 
techniques de pose, à la connaissance 
des fibres capillaires, à l’adaptation 
morphologique, et aux besoins particuliers 
de clients en période de traitement. 
L’exigence professionnelle est essentielle 
dans ce domaine.

Quels sont vos projets pour les 
prochaines années ?
Continuer et peut-être aller plus loin avec 
les compléments capillaires, où il existe 
différentes techniques, ciblées plutôt pour 
les hommes. À voir selon les formations, 

les demandes et l’évolution de l’activité des 
prothèses capillaires. Maintenir la boutique 
en proposant des collections encore plus 
variées.

Comment arrivez-vous à faire cohabiter 
tous ces services ?
Grâce à une salariée à temps plein qui 
gère la boutique de Moulins ! La première 
partie de la semaine est consacrée au 
domicile dans les EHPAD (Cèdres, Tilleuls, 
Magnolias, Source, Gloriette, St François). 
À partir du jeudi je suis à Besson. Se rajoute 
à cette présence le travail sur les prothèses 
capillaires et la gestion administrative… 
Comme toute gestion d’entreprise.

Un message pour vos clients à l’occasion 
de vos 20 ans ?
Un immense merci  ! Merci pour votre 
fidélité, votre confiance et votre 
bienveillance. Pour cet anniversaire, une 
nouvelle vitrine en alu est prévue pour 
mettre en valeur mes services, donner 
un coup de jeune et accueillir plein de 
nouveaux clients et nouvelles clientes !

En 20 ans, le Salon Styl’Coiff est devenu 
bien plus qu’un simple salon de coiffure : 
un lieu dédié à la beauté, au bien-être et 
au style. Grâce à la prothèse capillaire 
et à la boutique de vêtements, il offre 
aujourd’hui un univers complet où 
chaque personne peut se transformer, se 
révéler et se sentir unique.

ANNIVERSAIRE



■ �LES 10 ANS DE LA MAISON 
D’ASSISTANTES MATERNELLES (MAM)

La Maison d’Assistantes Maternelles Frimousses & Cie 
est une association qui accueille des enfants de 0 à 4 ans 
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, ouverte depuis le 
1er septembre 2015.
Marielle et Lison PROTAT ont travaillé toutes les deux 
avec 8 places d’accueil, avant que ce nombre ne passe à 
12 places à partir de 2017.
Bleuënn OLIVIER formée notamment au sommeil de 
l’enfant, au portage, à la diversification alimentaire et 
au développement psychomoteur du bébé, a intégré 
l’équipe en août 2025.
La MAM a ouvert ses portes pour ses 10 ans le 
27 septembre 2025. À cette occasion, un après-midi 
festif était proposé aux enfants, parents, grands-
parents, amis…
Au programme, groupe de musique, maquillages, jeux 
pour les enfants, visite des locaux et tirage au sort de la 
tombola. Le soleil était au rendez-vous pour partager 
un bon moment.
Les premiers enfants accueillis, âgés aujourd’hui d’une 
douzaine d’années, ont participé à la réussite de cette 
journée en donnant un coup de main pour l’organisation.
Beaucoup de visites chaleureuses ont ponctué l’après-
midi.
L’occasion de revoir presque les 70 enfants accueillis 
depuis l’ouverture de la MAM ! 
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La traditionnelle « Classe verte », financée 
par l’Amicale Laïque, les mairies de 
Besson/Bresnay, la coopérative scolaire, 
les parents ainsi que le Conseil Régional 

d’Auvergne Rhône-Alpes (qui prend en 
charge le transport) a permis aux élèves 
de CE2, CM1 et CM2 du RPI de se rendre 
au Lioran pour 5 jours d'activités sportives 
du 22 au 26 septembre. Celle-ci était un 
peu particulière car c'était la dernière pour 
les organisatrices habituelles pour cause 
de retraite prochaine d'une des membres 
du binôme !
Le séjour a été riche en activités : 
randonnées, VTT, escalade en intérieur, 
course d'orientation, tir laser... Même si 
le temps n'était pas de la partie (brume 
masquant les sommets, pluie, froid, neige 
sur le Plomb du Cantal), les élèves ont bien 
profité de toutes les activités ! Ils n'ont 

pas eu de chance non plus avec le brame 
du cerf le mardi soir (les coquins étaient 
pourtant bien présents le mercredi soir !).
Ces cinq jours ont été l'occasion de 
vivre ensemble et d'apprendre à gérer 
collectivement certaines tâches du 
quotidien (débarrasser et nettoyer des 
tables, partager les douches, gérer les 
chambres...). Merci à Camille, Lydie et 
Nicole pour leur accompagnement.
Comme à chaque fois depuis quelques 
années, la SNCF a été capricieuse et nous 
a joué quelques tours  ! L'essentiel est 
d'avoir pu rentrer même avec quelques 
heures de retard.

Cette année, l'école de Besson accueille la classe de Marion 
Commeau de l'IME de Coulandon dans le cadre des Unités 
d'Enseignement Externalisées (UEE). Chaque mardi, les 
élèves, leur enseignante, leur éducatrice ou leur AESH 
(Accompagnant d'Élève en Situation de Handicap) viennent 
passer la journée dans leur classe de Besson, gentiment 
mise à disposition par la mairie. L'objectif de ces UEE est 
de mettre les enfants de l'IME dans un environnement 
ordinaire, de partager des projets (arts plastiques, EPS, 
lecture...), de partager des moments de récréation pour 
enrichir tous les élèves.

Voici une mission bien difficile que quatre bénévoles essaient 
de mettre en place à la bibliothèque… Depuis cette année on 
voit que la pratique de la lecture dégringole, surtout au niveau 
du jeune public. Notre permanence du mardi après la sortie 
scolaire a peu de succès ! Les « contes de Noël » ne furent 
pas reconduits cette année faute de participants. Depuis les 
vacances de la Toussaint, Danièle et Monique ont repris la 
lecture avec les classes du primaire et essaient de développer 
des passerelles entre lecture scolaire et lecture publique. Les 
élèves de maternelle bénéficient également d’un temps de 
lecture à la bibliothèque… chacun repart avec un livre qu’ils 
peuvent partager avec leurs parents puis échanger avec leurs 
camarades de classe.
Nous réfléchissons à mettre en place pour 2026 une exposition 
qui permettrait une pratique plus stimulante de la lecture…
Nos horaires de permanence sont les mardis de 16h30 à 
18h (uniquement en période scolaire) ainsi que le samedi 
de 10h30 à 11h30.
La bibliothèque reste un terrain de pensée, de diversité, de 
découvertes et d’ouverture. N’hésitez pas à nous réclamer les 
choix de vos lectures !
Très belle année 2026, vibrante de lectures pour s’évader, 
rêver, imaginer et mieux penser.
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■ ��RETOUR SUR LA CLASSE VERTE

■ ��BIENVENUE AUX 
ENFANTS DE L’IME  
DE COULANDON

■ ��RÉCONCILIER L’ÉCOLE, 
LE LIVRE, LA LECTURE,  
LES LECTEURS

DU CÔTÉ DES ÉCOLES ET DE LA BIBLIOTHÈQUE

Besson

Lors de l’assemblée générale qui s’est tenue le 26 septembre 
2025 le bureau, au complet depuis l’année dernière, a été 
renouvelé à l’identique pour cette année.

Les manifestations de l’an passé ont permis de financer diverses 
sorties scolaires, l’arbre de Noël et la classe verte. En effet ce 
mois de septembre 2025 les CE2, CM1, CM2 ont pu partir au 
Lioran.

Au calendrier de cette nouvelle année, certaines manifestations 
de l’an passé ont été reconduites :
- �Le ciné crêpe avec Frank Pizon qui nous présentera son film 

« Sologne Bourbonnaise » le 27 février,
- �la kermesse le 26 juin
- �la journée de Noël pour les enfants du RPI le vendredi des 

vacances de décembre.

Deux ventes auront lieu dans l’année, une après-midi carnaval 
sera organisée à l’auberge de Bresnay, la chasse au trésor sera 
remplacée par une balade familiale et sportive le 26 avril et une 
projection du film de la classe verte, en collaboration avec les 
maîtresses, sera organisée le 22 mai.

Nous remercions les mairies de Besson et Bresnay, le comité 
des fêtes de Besson ainsi que les commerçants des deux 
communes pour leur implication auprès de l’amicale.

Si vous souhaitez nous rejoindre pour agrandir notre équipe 
de membres, de manière régulière ou ponctuelle, n’hésitez 
pas à nous contacter : bessonbresnay@gmail.com.

■ ��DU CÔTÉ DE L’AMICALE 
LAÏQUE DES ÉCOLES DE 
BESSON BRESNAY (ALBB)
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AMICALE DES SAPEURS 
POMPIERS

 

Comme chaque année, l’amicale des 
Sapeurs-Pompiers de Besson souhaite 
exprimer sa reconnaissance envers 
l ’ensemble des Bessonnaises et 
Bessonnais qui ont chaleureusement 
accueilli nos équipes lors de la tournée des 
calendriers.

C’est pour nous l’occasion de rencontrer 
les nouveaux arrivants, mais aussi de 
discuter avec nos plus anciens, et de 
conserver ce lien si important dans nos 
ruralités.

Cette année, l’amicale a pu organiser une 
matinée canoë-kayak pour ses actifs, son 
concours de pétanque ouvert à tous, ainsi 
que le traditionnel repas de Sainte-Barbe 
en fin d’année.

Dans le cadre d’une course solidaire au 
profit des Pupilles des Sapeurs-pompiers 
de l’Allier, nous avons également eu 
le plaisir de remettre un chèque à 
la commission solidarité de l’Union 
Départementale des Sapeurs-Pompiers 
de l’Allier.

Tous ces moments de convivialité et de 
cohésion sont essentiels à la vie de notre 
centre de secours, mais aussi de notre 
commune.

L’ensemble de l’amicale vous remercie 
donc, encore une fois, pour vos dons qui 
nous permettent de réaliser nos activités 
et événements, et vous adresse ses 
meilleurs vœux pour cette année 2027

L’AMICALE DES MOTARDS DE BESSON (AMB)

La quatorzième année d’existence de 
l’Amicale des Motards de Besson (AMB) 
a de nouveau été riche en balades et en 
manifestations.
Avec un temps idéal, 39 exposants se sont 
installés sur la place de Besson lors de la 
brocante la brocante/vide-grenier du mois 
de mai.
Les soirées dansantes de mars et de 
novembre à la salle des fêtes de Besson ont 
de nouveau été l'occasion de se retrouver 
pour dîner et danser entre amis. Lors de la 
soirée de novembre, il a fallu refuser certaines 
inscriptions pour respecter la capacité 
autorisée de la salle.
Le club a organisé cette saison une douzaine 
de balades, la plupart sur la journée entière.
La balade du mois mars fut particulière : après 
un dépôt de fleurs sur la tombe des copains 
de l’AMB partis trop tôt, adhérents et amis 
se sont retrouvés au Lac des Sapins à Cublize 
pour se remémorer les bons moments passés 
ensemble.
Cette année, la soirée paella de juin s’est de 
nouveau déroulée au stade.

Plusieurs adhérents ont participé à une 
journée interclubs motos organisée par le 
motoclub de Dompierre-sur-Besbre.
20 adhérents ont passé un agréable séjour 
de 4 jours dans les gorges du Tarn. La météo 
était parfaite, et hormis quelques soucis 
mécaniques, cette sortie s’est très bien 
passée.
En juillet, pour le week-end au camping, des 
adhérents ont planté leur tente en Saône-
et-Loire. La soirée Karaoké était parfaite 
pour oublier qu’il avait beaucoup plu et que 
les conditions de circulation étaient parfois 
compliquées le samedi matin.
Avec 75 motos et plus de 100 personnes 
présentes, ce qui doit être un record, la 12e 
balade caritative de septembre au profit des 
orphelins pupilles des pompiers de l’Allier s’est 
bien passée. La pause collation s’est tenue 
au pied du Donjon de la Toque à Huriel. En 
présence de la municipalité de Besson, l'AMB 
a remis un chèque de 650 € aux représentants 
de l’association. Pour les adhérents de l’AMB, 
cette journée s’est poursuivie par une soirée 
pizzas au stade de Besson.
En complément des manifestations prévues 
au calendrier 2025, l’AMB a participé à une 
soirée-concert à l’Atelier 44 à Avermes et à la 
sortie VTT nocturne organisée par les Riders 
Bourbonnais.
Décembre permettra de conclure cette saison 
par le traditionnel repas de fin d'année.

ASSOCIATIONS

L’AS NORD VIGNOBLE
En pleine reconstruction, l'AS Nord 

Vignoble, évoluant au plus haut niveau 
départemental, a terminé la saison 2024-2025 
11e sur 12 ce qui lui vaudra une relégation en 
division 2. Sous la responsabilité du coach 
David TABUTIN, l'équipe A a pourtant bataillé 
pour croire au maintien jusqu'à la dernière 
journée de championnat.
L'équipe B, sous la responsabilité de Sébastien 
MALLET, quand a elle a joué le milieu de 
tableau de la division 4 avec souvent un 
effectif remanié et limité parfois en nombre.
Le point positif de cette saison restera le 
retour d'un effectif jeune et investi afin de 
garder une cohésion et une bonne ambiance 
dans notre club familial.
Au niveau des jeunes, le groupement Rives 
Allier Foot créé en 2023 fonctionne toujours 
très bien. Les matchs et entraînements sont 
répartis suivant les catégories sur les terrains 
de Chemilly, Besson, Neuvy, Souvigny et 
Saint-Menoux.
Nous souhaitons remercier les fidèles 
habitants de Chemilly et Besson pour 
leur participation lors de nos différentes 
manifestations (pétanque, soirée dansante, 
loto, marché gourmand) pour leurs présences 

et encouragements autour du terrain les 
dimanches, ainsi que toutes les personnes qui 
nous ont ouvert chaleureusement leurs portes 
lors du passage de nos joueurs et dirigeants 
pour les traditionnels calendriers.
Co-présidents :  
BONIN Jérémy et PROTAT Aurélien 
Trésorier : MALLET Richard 
Secrétaire :  
MARCHAND Yannick

PROCHAIN 
ÉVÉNEMENT LA 
SOIRÉE DU FOOT LE 
14 MARS 2026
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L’ASSOCIATION POUR LA RESTAURATION DE L’ÉGLISE SAINT-MARTIN DE BESSON
2025 a été une année très chargée en 
événements : nombre record de concerts 
(ceux que nous accueillons nous proposent 
souvent de revenir), visites, marche. Les 
bénévoles peu nombreux sont sur le flanc. 
Nous aimerions en accueillir de nouveaux.
La crèche a pu, après de nombreuses 
péripéties accueillir un roi mage manquant : 
Balthazar
Quentin BEAUDRON a supprimé les lierres 
qui grimpaient sur les murs de l’église.
Alain MACAIRE a accueilli le groupe de 
recherches archéologiques et historiques 
centre allier, le GRAHCA pour une visite 
de l’église et commenté la sylviculture 
lors de la balade découverte « Paysage et 
Patrimoine » qui est partie du château du 
Vieux Bostz ;
Plusieurs concerts à l’église : Les « chants 
d’ailleurs » de Souvigny accompagnés des 
violoncellistes de l’école de musique de 
Moulins, la chorale Fin’Amor du Montet 
accompagnée de Jean Luc Perrot à 
l’harmonium dans le cadre du festival de 
l’harmonium en Bourbonnais concert de 
Noël avec les Chants d’Issards.
Et au centre socioculturel : Horizon Musical 

(en juin), Jean-Luc CAILLAT (originaire de 
Besson), Noël DELMAT et Didier PIGERON 
(en octobre).
Le retour de saint Sébastien en présence 
de M. Linsolas Jean-Marie, nouveau 
directeur des archives départementales 
et conservateur du petit patrimoine en 
remplacement de Gwenola Thivolle a eu 
lieu le 18 septembre.
Les dépliants ont été mis à jour et édités 
avec l’aide de SIGNARAMA dont le 
responsable est bessonnais.
À l’heure actuelle nous enregistrons 27 
adhérents et quelques généreux donateurs.
Un grand merci aux adhérents et donateurs, 
leur générosité a permis toutes ces 
restaurations, c’est grâce à eux que notre 
souhait de 2016, de faire en sorte que cette 
église vive et soit animée, est réalisé.
Statues et tableaux étant restaurés, il nous 
reste quelques pistes à explorer avec les 
trois sous qui nous restent…
Composition du bureau : Présidente 
Monique Charrier, Vice-présidente 
Véronique Masseret, Secrétaire Jean 
Pagnon, secrétaire adjointe Françine 
Boutet, trésorière Brigitte Bally, 

trésorière adjointe Isabelle Desrichard.
Des visites sont possibles individuelles ou 
en groupe. S’adresser à la mairie ou au 06 
31 17 94 60
Sophie Guet a assuré une visite le 
20 septembre dans le cadre du pays d’art 
et d’histoire de Moulins communauté 
(dans ce cadre communautaire, une 
signalétique patrimoniale est présente 
sur le panneau en haut de la place de la 
mairie). Cette campagne a débuté avec la 
visite commentée des églises romanes de 
Chemilly, Besson, Bresnay les 27 et 30 mai.
Que cette nouvelle année culturelle et 
patrimoniale vous soit douce et agréable.

La Trasse Bourbonnaise vient de fêter ses 
20 ans et elle ne les fait pas. Le succès 
des randos de printemps à Bresnay 
et d'automne à Besson ne se dément 
pas. Au total, cette année ce sont plus 
d'un millier de marcheurs, cyclistes ou 
cavaliers qui ont sillonné nos petites 
routes et chemins à travers les bois, les 
vignes et le bocage. Les ravitaillements 
fournis et le barbecue convivial attirent 
également les randonneurs sur les circuits 
de 10 à 40 km.
Quelques courageux de l'association ont 
bravé la neige et la pluie en participant 
au mois de mars à la journée ''j'aime la 
nature propre''. Déambulant dans le 
village, ils ont collecté une dizaine de kilos 
de déchets dont beaucoup de mégots de 
cigarettes.
Cette année, on marche tous les jeudis. 

Le 1er, 3e et 5e du mois, 10 à 12 km. Le 2e, 
4e du mois, 5 à 6 km. Rendez-vous sur 
la place de la mairie à Besson pour un 
départ à 14 heures.
En 2026, rendez-vous à Bresnay le 19 
avril et à Besson le 18 octobre.
Présidente : Mireille Duranton 
06 75 46 50 21
Communication : Jean-Luc Thiéfin 
06 33 42 71 69
Facebook La Trasse Bourbonnaise

NOUVELLES  
DE LA PAROISSE
Cette année les catéchistes (Caroline 
Carrelet et Brigitte Bally) ont accueilli 
une vingtaine d’enfants. En 1re année : 5 
enfants, en 2e année : 4, en 3e année : 3 
mais un seul enfant en 4e année et 8 jeunes 
en aumônerie se retrouvent le vendredi en 
soirée de 18h à 20h autour d’une pizza.
Les temps de rencontre sont le mercredi de 
10h à 12h et le vendredi en fin d’après-midi. 
Merci à la mairie car toutes ces rencontres 
se font dans la salle communale.
Les jeunes ont fait une sortie à Paray-
le-Monial, à Chantelle et ont préparé le 
marché de la Saint Nicolas. La profession 
de Foi a réuni à Besson huit Bessonnais ! 
Julia Devillers et Eva Alves Soares ont fait 
leur confirmation.
Une sortie à Nevers, en train, est 
programmée pour 2026.
Cécile Vincent accepte le service d’ouvrir 
l’église tous les matins à la place de Brigitte 
Bally. (Merci à elles !)
Tous ces jeunes sont heureux de vous 
souhaiter une très belle année 2026 !

Besson



COMITÉ DES FÊTES
Petit retour sur les activités de cette année.
Tout d’abord un grand MERCI à Jade 
Schmit qui a bien voulu accepter d’être la 
reine 2025 pour représenter la commune 
lors des nombreuses sollicitations. Elle a 
brigué cette écharpe pour pallier à l’absence 
de candidate car la génération 2008 est 
totalement masculine !
Le 1er mai, les marcheurs ont une nouvelle 
fois arpenté notre village, ses chemins, 
admiré ses paysages vallonnés et apprécié 
l’accueil et l’organisation. Après l’effort, 
l’andouillette frites sans oublier le flan ont 
permis de recharger les batteries de 225 
marcheurs sur les 417 inscrits.
Malgré les changements sur les étals ou les 
objets anciens inconnus presque disparus, 
notre brocante continue d’attirer avec 207 
mètres occupés. La météo a permis un flux 
continu de visiteurs, et même s’il n’y avait 
pas l’affluence des grandes années, les 
exposants étaient plutôt contents de leur 
journée selon les échos.
Notre fête patronale a encore été une 
belle édition. Le monde est arrivé plus 
tard, le 15 août, canicule et chaleur 
obligent ! La veille, notre flair, visionnaire, 
a permis d’avoir notre procession grâce à 
l’innovation des bâtons lumineux. Sinon 
pas de retraite aux flambeaux suite à 
l’arrêté préfectoral sécheresse visant les 

lampions notamment. Heureusement, 
grâce aux pompiers Bessonnais dans le 
cadre d’une dérogation, le feu d’artifice a 
pu être tiré clôturant ce 15 août qui a réuni 
80 pétanqueurs, 96 bâtons lumineux, 562 
repas et quelques centaines de spectateurs, 
voilà quelques chiffres pour résumer.
Notre réveillon est encore victime de son 
succès, nous pourrions en faire au moins 
deux ! C’est plutôt bon signe, la simplicité, 
la déco, l’assiette… et la bonne ambiance 
familiale font passer une excellente soirée. 
Ça se bouscule dès début septembre pour 
s’inscrire, c’est de la folie, plutôt bon signe, 
le bouche à oreille est la meilleure pub !
L’assemblée générale est pour bientôt, 
nous vous attendons nombreux, juste pour 
voir les coulisses de notre association, sa 
gestion, ses budgets… pour le 15 août en 
autre, vous serez surpris ! L’information est 
ouverte à tous, au contraire, elle n’est pas 
signe d’engagement. Il est possible de plus, 
si cela vous tente de partager des moments 
simples et conviviaux.
Merci à tous les membres du comité 
pour leurs engagements, leurs valeurs, 
le partage… Merci à vous tous pour votre 
participation, collaboration… et tout ce qui 
permet à notre association de perdurer.

Belle année et le plus précieux : santé et 
bonheur !

LE CLUB DE L’AMITIÉ

Malgré un recrutement très lent, le club de 
l’amitié se porte plutôt bien. Nous sommes 
54 adhérents. N’hésitez pas à venir nous 
rejoindre !
Au cours de l ’année, diverses 
manifestations ont meublé notre emploi 
du temps.
Nous nous retrouvons le premier jeudi 
du mois et tous les quinze jours pendant 
l’hiver. Nous jouons à différents jeux : 
belote, jeux de société… entrecoupés d’un 
goûter !
Mais il ne faut pas oublier nos deux 
concours de belote (en avril et octobre), 
une journée champêtre à la découverte de 
notre région, nos trois repas : un en juin, un 
en septembre et pour clôturer l’année un 
repas de Noël, enfin deux rencontres avec 
nos voisins de Bresnay. Tout cela renforce 
l’amitié, le partage et la convivialité.
Les membres du bureau et moi-même 
vous présentons nos meilleurs vœux 2026.
La présidente : Jocelyne Van Hasselaar.
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ASSOCIATIONS

Besson

ACVE (Association des 
Collectionneurs de Véhicules 
d’Époque)

 

L'année 2025 a vu nos manifestations 
moins nombreuses qu'habituellement.
La plus importante a été celle du 92e RI à 
Clermont-Ferrand sur trois jours.
2026, nous l'espérons, permettra de 
renouer avec nos activités.
Une exposition de matériels légers et 
lourds devrait être au programme.



ACTUALITÉS EN IMAGES

■ QUELQUES BRÈVES

p.14

Concerts

La Marseillaise par les enfants de l'école

Besson

Commémoration du 11 novembre

Commémoration du 8 mai

Carnaval de l'école

Assemblée générale de la cantine

Reine de Besson et ses 
demoiselles d'honneur 

à Saint Pourçain

Théâtre de la Troupe de Bresnay délocalisé à Besson

Noël à la cantine
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LES BONNES ADRESSES CUISINE

 ARTISANS
Travaux chauffage, plomberie, sanitaire, 
climatisation  
AVENIR ENERGY SERVICES 
7, rue du Couvent • Tél. 04 70 49 37 44 
Courriel : aes03@orange.fr

BEAUDRON Espaces Verts 
Tél. 06 43 46 23 67 
Courriel : beaudronquentin51@gmail.com

Terrassement, démolition, assainissement, 
élagage haies - BESSON TP 
BEN HASSEN Thierry 
Les Fiats • Tél. 06 10 14 44 86 
Courriel : bessontp@orange.fr

Entretien et dépannage chaudière  
BOURDET MAINTENANCE 
BOURDET Christophe	
Tél. 06 58 01 86 89 
4 Les Matelots - bourdetmaintenance@gmail.com

Carrelage Faïence - CHANDELIER Lionel	
Les Cordats • Tél. 04 70 42 89 91 
Courriel : lionel.chandelier@wanadoo.fr

Plâtrier peintre - CHANET Olivier	
8 rue Saint Blaise 
Tél. 04 70 42 80 82 / 06 72 70 28 84 • Fax 04 70 42 81 75

Dépannage informatique  
DELAPLANCHE Loïc 	
La Bellevue 
Tél. 07 81 07 83 52

Tonte, taille de haies, débroussaillage 
DUCLOUX Yann	
Tél. 06 56 80 90 42

Abattage forestier, élagage, démontage 
d’arbres, abattage délicat, taille de haies, 
entretien et tonte de parcs  
Franck HOUSSINE  
Les Coquelins • Tél. 06 68 44 90 70 
Courriel : franck.houssine@gmail.com

Charpente - LEVIF Pascal
Fabrication sur mesure fenêtres et portes d’entrée 
6 Les Chaillons • Tél. 04 70 42 86 80 • Fax 04 70 42 88 34 
Courriel : levif.pascal@wanadoo.fr

Flocage, gravure sur bois, création  
LM Personnaliser - LOMBARDI Magalie 	
Tél. 06 35 40 82 90 - Courriel : Impersonnaliser@gmail.com 
facebook LM Personnaliser

Service aux entreprises 
Audreys MARTINS 
6 Les Morins 
Tél. 06 48 18 77 47 
amartins@dynabuy-dycam.fr 
www.avantages-entreprises.fr 
www.avantages-prives.fr - www.clubsdaffaires.fr 
www.rencontres-dirigeants.com

Fourniture d'objets de communication 
personnalisés pour les entreprises  
HighLights Design - Cédric MARTINS 
6 Les Morins 
Tél. 06 03 03 05 13 - c.martins@hldlaser.com

Désinsectisation et dératisation  
MIGNY Sébastien  
9 rue St Blaise - Tél. 06 63 98 52 56

Menuiserie MORAND Olivier 
2 Les Chéreux • tél. 06 59 52 33 75

Peinture en bâtiment PECUT Quentin	
12 Chassignolles • tél. 07 86 17 88 19 
Courriel : saspecutquentin@gmail.com

Taxi de Besson	
1 route du Vieux Bostz • tél. 04 70 42 83 52

LUDO DECO (peinture) - THEBAULT Ludovic 
18 les Gibons - tél. 06 04 44 75 23 
ludo.deco8@yahoo.fr

Destruction de nids de guêpes, frelons 
VAN MAANEN Jean-Jacques 
4 rue St Blaise • tél. 06 42 79 01 77

Atelier de couture - Ameublement et Habillement 
VIDAL Clarisse 
28 Grande Rue 
Tél. 04 70 46 54 51 ou 06 66 10 98 07

 COMMERÇANTS
PANIER FRAIS 
10 Place de la Mairie • Tél. 09 82 54 45 08 
ouverture : mardi, jeudi, vendredi, samedi  
7h45-12h30 / 15h30-19h 
mercredi 7h45-12h30 
dimanche 7h45-12h30 / 15h30-19h

Boucherie-Charcuterie-Volailles 
DOMINIQUE Sébastien 
11-15 Place de la Mairie • Tél. 04 70 42 81 09 
Ouverture : mardi, jeudi, vendredi, samedi   
8h - 12h30 / 15h30 - 19h  
dimanche 8h30 - 12h

Salon de coiffure et coiffure à domicile 
STYL’COIFF 
3 place de la Mairie -• Tél. 04 70 42 87 57 
Ouverture : Jeudi- vendredi 9h -12h / 14h - 18h 
samedi 9h - 15h30 
En dehors de ces horaires sur rendez-vous ou à domicile.

L’AUBERGISTE GOURMAND 
Label Toque verte " Tables et Auberges de France " 
Restaurant-Bar-Tabac • Tél. 04 70 42 82 04  
1 avenue des Acacias  
Ouverture : tous les jours de 8 h à 14 h sauf samedi
facebook L'Aubergiste Gourmand

BOUTTIER Marie-Janique 
Ferme pédagogique et de découverte 
Tél. 04 70 42 83 15 / 06 64 32 36 33 
Fromages et volailles 
9 Les Grangers • Réseau Bienvenue à la ferme 
www.bienvenue-a-la-ferme.com/allier

Domaine GARDIEN 
Chassignolles • Tél. 04 70 42 80 11 / Fax 04 70 42 80 99 
Courriel : contact@domainegardien.fr 
Site internet : www.domainegardien.com 
Ouverture : lundi 9h - 12h / 14h - 19h 
£du mardi au samedi 8h - 12h / 14h - 19h

LES PIZZAS DE PAPA 
Tél. 06 19 39 50 57 • Les vendredis soirs

LA CHURRASQUEIRA 
Rôtisserie portugaise au charbon de bois 
Tél. 06 16 14 39 65 - Les mercredis soirs

 HÉBERGEMENTS
Chambres d’hôtes : 
Marie-Françoise BEAUFILS-MAYMAT 
Givreuil • Tél. 04 70 42 87 16 ou 06 30 42 48 45 
Courriel : marie-francoise.maymat@wanadoo.fr 
www.demeuredegivreuil.fr

Patricia et Jacky BOUTTIER  
Les Coquelins, tél. 06 62 03 85 94 ou 06 41 67 49 34 
Courriel : patriciabouttier1@gmail.com

Gîtes : 
Jean Dominique CARRELET 
La Couronnière, tél. 04 70 42 93 41 ou 06 60 72 73 48 
Courriel : jeandocarrelet@orange.fr

Laurence et Thierry ROLLET 
15 Les Gibons 
Tél. 06 33 23 17 13 ou 06 33 16 53 83 
Courriel : thierry.laurence03@orange.fr

Gîte Eugénie  
Impasse du Midi - Jocelyne BARRAL 
Réservation Gîtes de France ou tél. 06 35 92 41 44

Gîte La maison d’Ernestine
Les Rouyaux - Michel VOLAT
tél. 06 07 13 20 22 ou 06 75 46 64 25  
Courriel : volatmichel@free.fr

Gîte L’annexe du Prieuré  
4 Grande rue - Véronique MASSERET  
Tél. 06 11 10 70 26

 SERVICES ADMINISTRATIFS
Mairie 
23 Place de la Mairie • Tél. 04 70 42 81 74 
Courriel : mairie@besson.fr 
Site internet : www.besson.fr 
Ouverture : lundi – mercredi 9h - 12h30,  
mardi-vendredi 14h - 18h, samedi 8h30 - 12h

Agence Postale (en Mairie)	
Ouverture : lundi-mercredi 9h - 12h,  
mardi-vendredi 14h - 17h30, samedi 9h - 11h30

 SANTÉ
Orthophoniste Domitille BAER 
Prise de rendez-vous : https://docorga.com

Ostéopathe Anne-Laure GUILLAUMIN 
Tél. 06 85 87 55 37

Cabinet Médical Dr Laurine MARTIN 
Tél. 04 70 42 83 96

Pharmacie Coralyne NIEDZUVIECKA 
Tél. 04 70 42 84 10 
Ouverture : du lundi au vendredi 9h-12h30 et 14h30-19h 
samedi 9h-12h30

Infirmière Audrey TOUPET  
Tél. 06 61 48 68 23

Ambulances/VSL SARL BESSON AMBULANCE 
Tél. 04 70 42 83 52

CENTRE DE BIEN ETRE - 2 Rue du Stade

Naturopathe Réflexologue Séverine FORT 
Tél. 07 88 95 75 69

Fleurs de Bach Pauline ORAIN 
Tél. 06 76 77 52 92

Besson

RECETTE DU  
GÂTEAU DE 
LA MAM
�Gâteau  
au chocolat  
sans sucre  
et sans beurre

Liste des ingrédients
• 20 g de cacao en poudre non sucré
• 30 g de Maïzena ou de farine
• 40 g de stévia ou 80 g de sucre
• 200 g de chocolat à pâtisser (entre 50 et 70 %) • 4 œufs
• 200 g de courgette râpée • Un peu d'extrait de vanille

Étapes de la recette

1. Commencez par casser le chocolat en morceaux et faites-le 
fondre au micro-ondes, lissez la préparation

2. Épluchez la courgette et râpez-la finement, vous devez 
récupérer 200 g sans l'égoutter

3. Séparez les blancs des jaunes d'œufs, et fouettez les jaunes 
avec la stévia et la vanille

4. Ajoutez le cacao en poudre, mélangez, puis ajoutez un peu 
de courgette

5. Ajoutez alors la Maïzena et le chocolat fondu refroidit 
(gardez 3 cuillères à soupe de chocolat !), en mélangeant bien

6. Ajoutez le restant de courgette, mélangez

7. Fouettez les blancs en neige bien ferme, et incorporez-les 
au mélange en soulevant bien la pâte pour garder les bulles 
d'air

8. Répartissez dans un moule anti-adhésif et enfournez 30 
minutes à 180 °C

9. Mettez le restant de chocolat fondu sur le gâteau une fois 
celui-ci refroidit, et lissez.

Vous pouvez saupoudrer de noix de coco ou de noisettes par 
exemple !
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Calendrier
des Manifestations

bessonnaises
JANVIER

8	 Réunion - Club de l'Amitié
10	� Vœux de la Municipalité - Mairie
	 AG - A.C.P.G./C.A.T.M.
17	� Assemblée Générale - AMB
22	� Réunion - Club de l'Amitié

FÉVRIER
5	� Réunion - Club de l'Amitié
7	� AG - Comité des Fêtes
17	� Carnaval à l'auberge de Bresnay 

ALBB
19	� AG - Club de l'Amitié
20	� AG - La Trasse Bourbonnaise
26	 �AG - Amicale des Sapeurs Pompiers
27	� Ciné-crêpes - ALBB

MARS
5	� Réunion - Club de l'Amitié
14	� Repas du foot - AS Nord Vignoble
19	� Réunion - Club de l'Amitié
21	� Soirée Dansante - AMB

AVRIL
2	� Réunion - Club de l'Amitié
11	� Concours de belote  

Club de l'Amitié
19	� Randonnée de printemps (à Bresnay)  

La Trasse Bourbonnaise
25	� Repas interassociations 

et Élection de la Reine
26	� Balade sportive en famille  

(à Bresnay) - ALBB

MAI
1	� Marche Pédestre  

Comité des Fêtes
7	� Réunion - Club de l'Amitié
8	� Commémoration Armistice  

Mairie/ACVE
31	� Brocante - AMB

JUIN
4	� Réunion - Club de l'Amitié
5	� AG - Association restauration de 

l'Église
6	� Tournoi de sixte (à Besson)  

AS Nord Vignoble
18	� Repas - Club de l'Amitié
26	� Kermesse (à Bresnay) - ALBB
27	� Assemblée Générale (à Chemilly) - 

AS Nord Vignoble
27	� Sortie moto et soirée paëlla 	

Amicale des Motards de Besson 
(AMB)

JUILLET
2	� Réunion - Club de l'Amitié
3	� Concours de pétanque  

semi-nocturne	
Amicale des Sapeurs-Pompiers

14	 Brocante - Comité des Fêtes
19	 �Commémoration Maquis Casanova

AOÛT
6	� Réunion - Club de l'Amitié
14-15	� Fête Patronale et feu d'artifice 

Comité des Fêtes/Mairie

SEPTEMBRE
3	� Réunion - Club de l'Amitié
4	� Concours de pétanque semi  

nocturne - AS Nord Vignoble
17	� Rencontre paëlla  

Club de l'Amitié
19	� Balade moto caritative - AMB
25	 AG - ALBB

OCTOBRE
1	� Réunion - Club de l'Amitié
10	� Concours de Belote  

Club de l'Amitié
18	� Randonnée d'automne 

La Trasse Bourbonnaise
24	� Repas du CCAS - Mairie

NOVEMBRE
5	� Réunion - Club de l'Amitié
7	 Bal du foot - AS Nord Vignoble
11	 Commémoration armistice
14	 Soirée dansante (AMB)
19	� Rencontre interclubs  

Besson-Bresnay  
Club de l'Amitié

28	� Sainte Barbe et banquet 
Amicale des Sapeurs-Pompiers

DÉCEMBRE
3	� Réunion - Club de l'Amitié
17	� Repas  de Noël  

Club de l'Amitié
18	� Repas et Arbre de Noël des 

enfants du RPI	
ALBB

31	� Réveillon - Comité des Fêtes

Besson


